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zrojet de proposition@Qnawrnnt un rékime 
international pour la région de Jerusalëm 

(Document de travail préparé par le Secrétariat conformhment 
à la decision prise par le Comité le 29 mars 1949, demandant 
au Conseiller juridique de préparer un projet fondé sur : 
(1) le Projet de Statut prcparé par le Conseil de Tutelle 
(Document d@as Nations Unies T/II8/ Rev,2), (2) le Projet 
de Statut soumis pVr le membre français du Comité (Com.Jer, 
"'/IS) et (3) les suggestions soumises sur le même sujet par 
le membre americain du Comité, Le présent projet de propo- 
sitionocnossnantun régime international pour la région de 
Jérusalem est'f'ondé sur l'idée d'une double souveraineté 
sur la région de Jerusalem, et abandonne nettement le prin- 
cipe de oorrpus s-e?$rutum qui était à*la base du projet de 
Statut prépare par le Conseil de Tutelle. Pour cette raison, 
on ne ‘trouve aucune disposition en VUQ d'une nationalit8 
spéci$e, d'un drapeau, d'un système .nonetaire, d'une zone 
libre, d'une rsprésentation à l'étranger, eto., puisque 
l'on considère que de telles attributions demandent néoes- 
sairement que la region soit consideree Co%rne une entite 
juridique separée,&%%& un corpus SeparatUm.) 

1. ,-- DI5POSITIONS GEP~?ALES 

1) La region de Jérusalem comprend la munioipa- 

lité actuelle de Jérusalem plus les villages’at centres 

en~isonnants , dont le plus oriental est Abu Dis, le 

plus meridional Bethléem, le plus occidental Ein Karim 

(y compris' l'agglomération de Ifotsa) et le plus septentrio- 
nal Shu'fat:,. , 
2 h I.. La région de Jerusalem est' divisée en deux 

zones, une ,zone *juive et une zone arabe. La ligne de démar- 

cation est établie par.accord' entre les parties interess'ées, 

Toutes les q.uestFbns qui ne sont pas traitées en particulier 

dans le prêaent Statut sont consider%es comme etant de la 
competance des autorités resp'onsables des deux zones& 
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3) Los JVations Unies sont rvprésent6es dans la ., 
région de cJ&rusel~&'b:pc:r un ,Administ’rateur nom-.:8 pur lfAssem- 

bléo Gén6rale des Nations Unies, responsnble devant elle et 
rcvocable .par elle. Il.~y3pak&~ citoyen ni de l’E,tat Ktsrael 

ni d’aucun des..Etats arabes. . 
4) IX est Etabli pour la region de Jerusalem 
un Conseil d’Administration qui se compose de 4 conseill@rS 

municipaux pour ‘oha cune..:d,es,. deux zomes, et de deux’ membres 
designEs qui ne seront ni. juifs ni’arabes. 

5) Au nom des IYations Unies, 1~Administrateur 

(1) la protection et le libra accès auX’l,l:eux 
Saints, comme gréou dans la IIIéme partie de 
ce Plan; 
12) la protection des droits de l’homme et des 

droits des groupes,-*dis*, comme prévu dan& 
la IVBme partie de ce Plan; 

(3) la démilitarisati on et la neutralisation 
’ 

. . 

’ . 

7) , 

de’ la région, cora~e prévu danfl la Verne parti.0 
de ce Flan; .’ . 

(4) l,!aocès aussi libre que poseible a Jéru- 
Salem, par la route,‘le rAi.1 ou 10s airs; * 

pour tous les habitants’ de la Palestine, 

Le Conseil dfAdainistretion est responsable : 
(%) des services publics comlrluns; 

’ .(2) de la o oordination des mesures en vue du. 
maintien de l’ordre et de 1;-1. paix; , 

. . (3) des questions budgetaires; :, ,,: ‘-2, ’ v 
(4) de toute autre ,question municipale, tel,16 

,que 1 ‘urbanisme , qui doit t%re~com~un a.la:‘, 

rbgion et tout plan en vue du deve,~oppeme,nt 
futur de la rfZ,@on qui pourrait servir à soû- 

ligte,r ,le caractère de oella-oi, en tan@ que 
c,entre .spirituel .du monde. ’ I ., 
11 est é,tabli un Tribunal International com- 

posé de tro,$s Juges choisis par le President de la Cour Inter- 
na’tionala de ,Justica. 4’ .’ . ” 

Le Tribunal conna2-t : 
. (1) des conflits de juridicti,on entre des 

orfanes administratifs et des tribunaux, dans la région de 

;r6rusu 1 em ; 
>. L 



: (2) des différends soumis soit par l'Admi- 

nistrateur soit par les autoritr>s responsables de la zone 

arabe ou juive, à propos dfincompatibilité pretendue entra 

la Statut et les lois, les ordonnances, les règlements, 
les actes a-dministratifs ou lesdécisions des tribunaux, 

8). Il est cr6é un Tribunal~bdixte composé de 

trois Juges, dont deux sont nommé,s parles autorités res- 

ponsables des.zones arabe et juive respectivement, tandis 

que le troisième Juge est désigné .par le PrBsident du Tri- 
bunal International. 

Le Tribunal Yixte connaît des litiges OU 

les parties en cause n'appartiennent pas à la même zone. 

9 1' L'Administrateur est autorisé à recruter un 

petit nombre de gardes pour la'protection des Lieux Saints, 

ainsi que pour la protection de son Quartier Genéral et de 
son personnel0 

III, LIEUX SAIN+S . 

xl 1 Les Lieux Saints de la région de Jérusalem 

auxquels sfapplique le Status Quo. :&a Q,asilique du Saint 

Sépulcre et ses dépendances,,163 Deir el Sultan, le. Sanc- 

tuaire de l'Ascension, le Tombeau de la Vierge, le Mur des 

Lamentations, la Basilique de la Nativité. à Bethléem, la 

Grotte du Lait à Bethléem, le Champ des Bergers à Bethléem, 

le Tombdau de Rachel, près de Bethléem; sont placés sous le 
contrôle direct de l'kdministrateur 'des Nations Unies, qui 

a 'le po'uvoir'de promulgyer des règlements pour en assurer ,* 
la protection et le libre accés et qui, en oas de 'nécessite, 

est autorisé à placer des g,ardas aux Lieux Saints et le 
long des voies dlaccés direct aceux-ci, 

-s-r): . L'Administrateur contrôle la protection et 

'llncoè's des Lieux Saints de la région de.Jérusalem autres 
que ceux mentionnés au paragraphe IO), les arrangakents 

utiles à cet effet sont faits avec les autorités responsa- 
,bles des deux zones'. 

12) Pour faciliter l'accès a tous' les Lieux , 
Saints de 1a'Tégion' de Jérusalem, 1rAdministrateur.a le pou- 
voir de faire appel aux autorités responsables des zones 

arabe et juive.pour qu'elles accordent des droits de pas- 
sage aux personnes qui désirent visiter les Lieux Saints 

/at pour .,. 
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et pour qu'elles fassent les arrangements nécessaires en *. %, -j 
: VUS d'a tels passag,Bs. . . ~< ,* ,.'.,, 

0 13) : <. LT&dminiatrateur r&le les .diff&ends ,< '. .I 
ehze comi?lunautés religieuses ou.au sein de toute oom- : , 
minatité religi&,~à'à propos,deg .Lieux saints, des bdifi- ,. _. .'< 

"ces ou sites religieux,, Ses décisions ne peuvent atre 
miss en questiok devant aucun tr,i@unal, Il.,,ast égale- .I. .~ ,. 
ment habilite à faire gxecuter les réparations . . . ,. _ nécessaires 

. ., aux Lieux Saints lorsq~e,cell~~~ci sont urger$gs et que .: 
la aommunauté intéressés, bien qu'invit6a a, les entreprendre, . 
ne prpoede pas on temps, voulu aux.,dites réparations, t* ,,' 

I~..)X?OITS DE L'HOP~BTE: ET'L1Bl3RTES 
I -, ~:FOU'DA:'ElYT~LES" 

14) &ute $ersonne; 'dans"la rkgion de Jérusalem, 
peut se pr$valOiT~'dea- droits'de lihomme et des 1ibertQs 
fondamentales, prevus dans la Déclaration Universelle 
des Droits de lpH5mmo,~de 194&, 

I Si lrkdministrataur des Rations Unies juge 
quY1 est port+ a.ttû;into e . ,oaq droits de maniere exces- 
sive, il peut'attirér sur'la question l'attention des 
autorit& responsables de la zone visée et, si nécessaire, 
en ‘saisir lrorgane compétent des Nations Unies* 

V, DE3!?ILITARIS.ATTON ET ll!ZtJT~LI$ATION 

X5) ' La régi& de Jérusalem est d6militarisee 
e.t tieutralisée de manière permanente. Il nry aura auoune 

- Yoroe -militaire ou para-militaire, ni aucun matF5rie3, de 
4.' .a guerre 'dans cetta région." ', ' " 

Les autorVt&s rksponsables des deux zones 
'. 

sont appelles 8, doriner des"assUra.nC'es formelles au sujet 
' du ca~raQter8 d6mZîlitari.s~' d& leurs',-xonks respectives, et 

4 . de.l'invi~labi~~it8rds Xa ligne 'de"dé'marcation entre les 

tentative de le modifier par la ForOa fera l'objet d'un 
rapport immédiat- de liAdminiskratour'au Conseil de Se- 
curité; " ' 1 ., ,i r 
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VI. ACCORDS ECONOXI~UES ET FINANCIERS 

16) Las autorités responsables des ZoneS juive 

et arabe sont appelées à né@oci.ar les accords économlquea 

et financiers appropriés, en tanant compte de la nécessite 

de faciliter les relations conmeroiales entre Les deux 

zorles. 


